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Le Beaurivageois



Chers Beaurivageois et Beaurivageoises,
 
Il fait chaud, profitez de l’extérieur, mais surtout n’oublier pas 
de vous hydrater. 

J’aimerais tout d’abord souligner l’implication extraordinaire 
des membres de 2 comités pour l’organisation de deux évè-
nements à Saint-Patrice : la Fête nationale et le Festival à la 
Grange. 

En premier lieu, merci à tous les membres du Comité de la 
Fête nationale, malgré la pluie du 23 juin, l’évènement a été un succès ! 

Merci également à Mario Nadeau et toute son équipe pour l’organisation du Festival à la Grange. 
Votre travail fait rayonner Saint-Patrice à l’international et nous vous en sommes reconnaissants. 

Je souhaite la bienvenue à madame Josée Demers qui s’occupera désormais de l’entretien 
ménager des édifices municipaux et de la caserne des 
pompiers. 

Je tiens personnellement à souhaiter à madame Fer-
nande Talbot un joyeux 101e anniversaire qui a eu lieu le 
28 juin dernier.

Je profite de la tribune qui m’est offerte pour sensibili-
ser les lecteurs du Beaurivageois à la maltraitance des 
aînés. Que ce soit par la violence physique, psycholo-
gique, l’exploitation financière ou même la négligence, 
le problème est malheureusement réel pour plusieurs 
d’entre eux. Il est donc de notre devoir de leur offrir un environnement sécuritaire. Ainsi, dans la 
lignée de notre politique MADA, la municipalité a décidé d’appuyer le club FADOQ de Saint-Pa-
trice dans sa démarche de demande de financement pour l’entretien et l’ameublement de leur 
bâtiment. Nous sommes heureux de pouvoir les soutenir. 

Profitez bien du reste de la sai-
son ! 

LE MOT DU MAIRE

Samuel Boudreault,
Maire de Saint-Patrice-de-
Beaurivage



CONSEIL MUNICIPAL

Saint-Patrice-de-Beaurivage reçoit une subvention pour la construction de jeux d’eau 
sur le terrain des loisirs

La municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage est fière d’annoncer qu’elle a reçu une subven-
tion de 142 620 $ dans le cadre du Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, 
sportives et de plein air – volet 1 (PAFIRSPA), octroyée par le ministère de l’Éducation. Cette 
subvention permettra la réalisation tant attendue du projet de jeux d’eau au terrain des loisirs de 
notre village.

Description du Projet
Le projet consiste à construire des jeux d’eau au cœur de notre village, entre la bibliothèque et 
la caserne de pompier. Les travaux prévus incluent l’excavation, le bétonnage et l’installation de 

COMMUNIQUÉ



jeux d’eau sur une surface de 1 200 pieds carrés. Huit modules de jeux et sept jets d’eau se-
ront installés, accompagnés d’une zone de surveillance équipée de mobilier urbain fixe pour le 
confort de tous les utilisateurs.

Importance pour la Communauté
Ce projet vise à offrir à la population de Saint-Patrice-de-Beaurivage un espace récréatif où elle 
pourra être physiquement active, tout en répondant au manque d’accès à un point d’eau dans 
notre localité. Les jeux d’eau répondent à un besoin réel pour la population, et leur manque se 
fait vivement sentir pendant la période estivale et davantage lors des canicules de plus en plus 
présentes au Québec. L’École La Source et le camp de jour municipal pourront également profi-
ter de ces installations, réduisant ainsi les coûts de transport.

Engagement et Planification
Le projet de jeux d’eau est une priorité pour la municipalité depuis plusieurs années. Après un 
refus lors d’un précédent appel de projets en 2021, nous avons réaffirmé notre engagement à 
réaliser ce projet dans le cadre de notre plan d’action MADA-famille 2022-2027, en l’identifiant 
comme une action prioritaire pour notre développement. 

Consultation de la Population
À l’automne 2022, dans le cadre de notre démarche de planification stratégique 2023-2030, 
nous avons consulté notre population. Les résultats sont clairs et sans équivoque : les citoyens 
de Saint-Patrice-de-Beaurivage veulent des jeux d’eau. Sur 69 enfants sondés, 28 adolescents 
et 135 adultes, une majorité soutient le projet :

• Les enfants identifient les jeux d’eau comme le projet le plus important pour eux.
• 70% des adolescents se disent intéressés ou très intéressés par ce projet.
• Près de 80% des adultes sont également en faveur du projet.

Nous sommes enthousiastes à l’idée de voir ce projet se concrétiser et de pouvoir offrir 
à notre communauté un espace de loisirs accessible et durable, répondant aux besoins 
des citoyens.

Contact :

Madame Maude Poirier
Coordonnatrice aux loisirs et agente de développement
418 596-2362 poste 104
loisirs@mun-stpatrice.com

Municipalité de Saint-Patrice-de-Beaurivage
486, rue Principale, Bureau 100
Saint-Patrice-de-Beaurivage, Québec, G0S 1B0
Téléphone : 418-596-2362
administration@mun-stpatrice.com
www.ville.saint-patrice-de-beaurivage.qc.ca



MARCHÉ PUBLIC

Un bol pour l’école 

Le Marché public de St-Patrice, vous invite à participer à la 
levée de fonds au profit de l’école La Source qui aura lieu le 
dimanche 11 août prochain.  

Pour un don de 20 $ et plus, obtenez un bol artisanal unique, 
œuvre originale de Diane Demers de l’atelier Tour à tour, à 

laquelle ont gracieusement participé les Fermières de St-Patrice.  

Les fonds ainsi amassés seront entièrement versés à l’école pour 
les besoins des enfants moins favorisés. 

De plus, pour l’occasion, Diane Demers nous partagera son 
savoir-faire en faisant démonstration de la technique de 
tournage et en expliquant le processus de fabrication de pièces 
en céramique.  

Si comme nous le bien-être des enfants vous tient à cœur… Soyez des nôtres… 



CHANGEMENT DE LA DATE 
DE TOMBÉE DU

BEAURIVAGEOIS

Veuillez prendre note que la 
date de tombée du Beauriva-
geois sera désormais le 15 de 

chaque mois. Vos articles doivent être envoyés au plus tard le 15 
pour une parution dans les jours suivants. 

La date limite pour envoyer vos textes et annonces pour l’édition du Beaurivageois du mois d’août 2024 
est le jeudi 15 août. L’adresse de courriel est :

beaurivageois@gmail.com

N’oubliez pas que vous pouvez recevoir votre édition du Beaurivageois en format numérique en-
tièrement en couleur en faisant la demande à cette même adresse de courriel.

Le Beaur vageois

BEAURIVAGEOIS

Photos de la page couver-
ture de cette édition du 
Beaurivageois : 

•	 Visite de la députée de Lotbi-
nière-Frontenac au Festival à 
la Grange (Mario Nadeau sur 
la photo) 

•	 Photos de la Fête nationale 
•	 Anniversaire de Fernande 

Talbot

À
noter !

CERCLE DES FERMIÈRES



BIBLIOTHÈQUE FLORENCE-GUAY

470, rue du Manoir
Tél. : 418 596-2362 poste 111

bibliosaintpatrice@gmail.com
Mardi et jeudi : 18 h 30 à 20 h

Fête nationale
Lors de l’activité 
d’animation tenue à la 
bibliothèque le 23 juin, 
13 enfants ont apprécié 
un conte présenté dans 
un petit théâtre d’images 
japonais. Chacune des familles a reçu un album en cadeau.

Invitation aux parents

Vous pouvez emmener vos enfants à la biblio 
les mardis et jeudis soir. Ils  trouveront dans 
notre collection des livres très variés. Tout en 
les amusant, cela leur permettra de conserver 
l’intérêt pour la lecture pendant les vacances.



FADOQ

Bonjour à tous les membres FADOQ de Saint-Pa-
trice ainsi qu’à toute la population. J'espère que 
vous profitez bien de vos vacances pour faire le 
plein d'énergie et de vitamine soleil !

Nous sommes des gens dynamiques et notre but 
est d’organiser des activités afin que tous se re-
trouvent, participent à divers jeux et fassent un 

active suivie de mémoire en santé le mardi, visite du Salon FADOQ en octobre, soirée bingo, brunch de 
Noël, sortie cabane à sucre, sortie théâtre d'été, pickelball, pétanque, palet, etc..

Je voudrais remercier les gens qui ont permis que l'organisation de la FADOQ œuvre depuis 55 ans à 
Saint-Patrice, bravo à nos prédécesseurs qui ont su la garder bien vivante. Nous sommes 149 membres 
et au niveau provincial plus de 580,000 membres.

Nous sommes toujours en période de recrutement afin d’assurer la continuité.

Voici le nouveau conseil d'administration :

Roger Sylvain, 
trés, Mireille Côté 
vice-prés.,Claudette Si-
mard adm.,Claire Ouel-
let sec., Normande 
Talbot adm., André Be-
land adm.,Michel Duval 
représentant Secteur 
Nouvelle-Beauce, 
Jean-Paul Bilodeau, 
prés.

Alors, réserver la date du 29 août, 13h30 pour notre épluchette et la clôture des activités de l'été, au 
chalet FADOQ, près du HLM derrière le terrain de jeux de l’école.

Bonne fin d'été.

Jean-Paul Bilodeau,
président FADOQ Saint-Patrice

brin de jasette pour favoriser la vie sociale et garder notre lien d'appartenance.

 Plusieurs activités vous sont offertes, soient l’épluchette de blé d'Inde du 29 
août, petites quilles à Sainte-Marie le mercredi, baseball poche le lundi pm vie 



FABRIQUE SAINTE-MÈRE DE JÉSUS

Église de Saint-Patrice-de-Beaurivage
Adresse courriel

communaute.stpatrice@psmdj.org

Horaire pour le bureau de la Fabrique

MARDI de 8 h 30 à 11 h 30
JEUDI de 8 h 30 à 11 h 30

Horaire des messes

11 août : 9 h 00                     
8 septembre :  9 h 00
Samedi 10 août à 11 h : Funérailles de M. Jean-Paul Chabot

CVA

Pour vous qui avez fait votre Don pour le maintien de notre église :  MERCI
Cependant, nous sommes loin de notre objectif pour l’année 2024. 50 % seulement des 
citoyens ont contribué à date. Notre Église a besoin de vous et vous avez besoin de 
l’église pour le baptême de votre enfant, le décès d’un être cher, un mariage, etc.

REMERCIEMENTS

MERCI à l’équipe de la fête nationale qui nous a permis de célébrer la messe du 23 juin 
sous le chapiteau. Merci à tous les bénévoles qui ont contribué à la réussite de cette ac-
tivité ainsi qu’à celles qui ont cuisiné le goûter, c’était délicieux.

MERCI à Cultures Fortin pour leur don de fraises.

MERCI à vous tous de votre présence.

Vacances au bureau

Veuillez prendre note que le bureau de la Fabrique sera fermé du 29 juillet au 2 août 2024.



Popote roulante
À SAINT-PATRICE 

Service de livraison de repas à domicile
pour les personnes en perte d’autonomie.

Saint-Patrice

C o n t a c t  :C o n t a c t  :C o n t a c t  :
F r a n c i n e  C H A B o tF r a n c i n e  C H A B o tF r a n c i n e  C H A B o t
4 1 8 - 5 9 6 - 2 7 0 4

Tous les lundis, mercredis et vendredismidis!

mariolamond@gmail.com    •     larecyclerie.ca

RECYC-LAV INC.

mariolamond@gmail.com     
https://recycleriesiteweb.wixsite.com/recyclerie

mariolamond@gmail.com    •     larecyclerie.ca

RECYC-LAV INC.

mariolamond@gmail.com     
https://recycleriesiteweb.wixsite.com/recyclerie



La MRC de Lotbinière et le Centre québécois de
développement durable annoncent un partenariat pour
promouvoir l'Activateur, une application innovante de

développement durable!

Sainte-Croix, le 10 juillet 2024 – La MRC de Lotbinière est fière d'annoncer un partenariat stratégique
avec le Centre québécois de développement durable (CQDD) pour la promotion de l'Activateur, une
application web d'autodiagnostic, de planification et de communication des pratiques d'affaires
écoresponsables.

On se demande souvent par où commencer pour améliorer notre impact économique, communautaire
et environnemental. L’Activateur est sans nul doute le parfait outil pour amorcer une démarche de
développement durable et faire la différence.

À qui s’adresse cet outil?

Les petites et moyennes entreprises (PME) privées et d’économie sociale qui souhaitent structurer leur
démarche de développement durable.

Pour en savoir plus sur cette opportunité, visitez la
page Web du Service aux entreprises de la MRC de
Lotbinière :
https://www.mrclotbiniere.org/activateur/.

Lien vers la page de l’Activateur du Centre
québécois de développement durable :
https://activateur.ca/.

Ça vous intéresse? Les places sont limitées, premier arrivé, premier servi!





   
Programmation vélo été-automne 2024 

Une invitation du Comité plein air de Lotbinière 
 

Les sorties de vélo sont GRATUITES.  
Co-voiturage possible, contactez un membre du comité plein air (voir liste au bas du tableau).  

La vitesse moyenne est de 18 km/h. Les vélos avec assistance sont acceptés . 
 

IMPORTANT :  
• S’assurer que son vélo soit en bonne condition. Pas de service de réparation lors des sorties, dépannage seulement  
• Apporter un tube de rechange et clés en cas de crevaison (obligatoire). Apporter de l’eau et des collations. Porter un 

casque de vélo. 
• S’engager à respecter les consignes de sécurité émises par les responsables de la sortie. 
• Aviser l’accompagnateur de tout problème médical qui mérite d’être connu (diabète, allergie, etc.)  
• Aviser l’accompagnateur en cas de départ précipité  

 
Mois Date Activité /Description 

Avril 24 
St-Agapit  Restaurant les 2R à St-Flavien (  35 km) Bienvenue aux nouveaux participants 
Départ : 9h30 de la gare de St-Agapit. Déjeuner : 10h45 au resto à St-Flavien.  

Mai  

1 
Issoudun  St-Nicolas (  60 km)  
Départ : 9h30 Église d’Issoudun.  Dîner à la fromagerie Victoria à St-Nicolas ou lunch. 

8 
 

St-Agapit (Passer par le haut de la paroisse)   St-Apollinaire (  50 km) 
Départ : 9h30, à la gare de St-Agapit, Dîner à St-Apollinaire : Restaurant ou lunch. 

15 
Val-Alain – Notre-Dame de Lourde – Lyster – Val-Alain (  48 km) 
Départ : 9h30 salle municipale de Val-Alain, 1241 2e Rang, Dîner au restaurant le Jaseur à Lyster ou 
apporter votre lunch 

22 
St-Henri ou St-Anselme  St-Malachie (  69 km, selon le point de départ)  
Départ: 9h30 Stationnement de la piste cyclable de St-Henri ou à 10h au Stationnement à l’église de 
St-Anselme (rejoindre le groupe à la lumière de la piste cyclable). Dîner rapide au resto ou lunch.  

29 St-Agapit  Lyster sur la Route Verte (   52 km) 
Départ : 9h30 gare de St-Agapit. Dîner Apportez votre lunch ou dîner rapide au restaurant 

 
Juin 

5 
Scott ou Ste-Marie St-Joseph de BCE.  (  60 km, selon le point de départ)  
Départ : 9h30, la piscine de Scott au bout de la 6ième rue ou 10h30 Salle de quilles à Ste-Marie. 
Dîner; apportez votre lunch 

12 
Quai des Cageux (Qc) – Rivière St-Charles - Baie de Beauport ( 50 km) 
Départ : 9h30 Deuxième stationnement du Quai des Cageux, 2795 Bd, Champlain.  
Dîner: Baie de Beauport : apportez votre lunch 

19 
 

Circuit de la Côte de Lotbinière (  55 km)  
Départ : 9h30, bureau de la MRC au 6375 rue Garneau, Ste-Croix.  
Dîner à Leclercville: Apportez votre lunch 

26 
Valcartier  St-Raymond (  65 km) 
Départ : 9h30 Stationnement face à la base militaire.  
Dîner à la Pizza Paquet de St-Raymond ou apportez votre lunch 

Juillet 

3 
Dosquet   St-Rédempteur (  70 km, selon le point de départ) sur la Route Verte  
Départ : 9h de la halte de Dosquet. ou 10h de la gare de St-Agapit.  
Dîner rapide au restaurant ou au Parc des Chutes-de-la-Chaudière (Apportez votre lunch) 

10 SORTIE EN SOIRÉE St-Agapit  St-Rédempteur (  50 km) 
Départ : 15h gare de St-Agapit. Souper au restaurant Normandin St-Rédempteur  

17 
St-Apollinaire   St-Antoine (  50 km)   
Départ : 9h30, au restaurant la Fabrik, situé au 360 rue Laurier, à St-Apollinaire.  
Dîner à St-Antoine : Apportez votre lunch   

24 Princeville  Warwick (  55 km)  
Départ : 9h30, Église de Princeville. Dîner au resto ou apportez votre lunch pour manger à la Gare. 

Membres du comité plein air :  
Ginette Dion : 418- 209-1870 / Albert Laflamme : 599-2405 / Micheline Martineau : 418-599-2334 / André Moore : 418-888-3449 
/ Claudette Olivier : 418-728-2638 / Bertrand Rancourt : 418-401-0977 / Jacques Rousseau : 418-728-3272 / Pierrette Therrien : 
418-728-3317 / André Vaillancourt : 418-599-2903 / Gaétan Bergeron : 418 881-2740 / Martine Paquet : 418-999-5804 

Veuillez noter que les sorties sont reportées 
au jeudi en cas de pluie ou mauvaise 

température.  
Vérifier le groupe Facebook ou votre courriel. 

   
Programmation vélo été-automne 2024 

Une invitation du Comité plein air de Lotbinière 
 

Les sorties de vélo sont GRATUITES.  
Co-voiturage possible, contactez un membre du comité plein air (voir liste au bas du tableau).  

La vitesse moyenne est de 18 km/h. Les vélos avec assistance sont acceptés . 
 

IMPORTANT :  
• S’assurer que son vélo soit en bonne condition. Pas de service de réparation lors des sorties, dépannage seulement  
• Apporter un tube de rechange et clés en cas de crevaison (obligatoire). Apporter de l’eau et des collations. Porter un 

casque de vélo. 
• S’engager à respecter les consignes de sécurité émises par les responsables de la sortie. 
• Aviser l’accompagnateur de tout problème médical qui mérite d’être connu (diabète, allergie, etc.)  
• Aviser l’accompagnateur en cas de départ précipité  
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Circuit de la Côte de Lotbinière (  55 km)  
Départ : 9h30, bureau de la MRC au 6375 rue Garneau, Ste-Croix.  
Dîner à Leclercville: Apportez votre lunch 

26 
Valcartier  St-Raymond (  65 km) 
Départ : 9h30 Stationnement face à la base militaire.  
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Programmation vélo été-automne 2024 
Une invitation du Comité plein air de Lotbinière 

Les sorties de vélo sont GRATUITES.  
Co-voiturage possible, contactez un membre du comité plein air (voir liste au bas du tableau).  

La vitesse moyenne est de 18 km/h. Les vélos avec assistance sont acceptés.  
 
IMPORTANT :  
• S’assurer que son vélo soit en bonne condition. Pas de service de réparation lors des sorties, dépannage seulement  
• Apporter un tube de rechange et clés en cas de crevaison (obligatoire).  Apporter de l’eau et des collations.  Porter 

un casque de vélo 
• S’engager à respecter les consignes de sécurité émises par les responsables de la sortie.  
• Aviser l’accompagnateur de tout problème médical qui mérite d’être connu (diabète, allergie, etc.)  
• Aviser l’accompagnateur en cas de départ précipité  
 
Mois Date Activité /Description 

Juillet 31 
Val-Bélair  Lac St-Joseph ( 66 km) 
Départ : 9h30 Aréna des 2 glaces, Val Bélair, 1515 rue de l’Innovation, Dîner : Apportez votre lunch. 

Août 

7 
St-Romuald  Chute Montmorency ( 50 km) (La traverse sera payée par le comité)    
Départ : 9h00 Stationnement de la rivière Des Etchemins Dîner : Apportez votre lunch. 

14 Dosquet  Gare de Lyster  Chemin Grosse-île (  50 km)  
Départ : 9h30, Halte de Dosquet.  Dîner au retour à la Gare de Lyster ou apportez votre lunch. 

21 
Pintendre Ste-Claire ( 60 km)  
Départ : 9h30 Aérodrome de Pintendre : 438 Chemin Ville-Marie  
Dîner au restaurant à Ste-Claire (Subway) ou apportez votre lunch. 

28 
Scott ou Ste-Marie St-Joseph de Beauce.  (  60 km, selon le point de départ)  
Départ : 9h30, la piscine de Scott au bout de la 6ième rue ou 10h30 Salle de quilles à Ste-Marie 
Dîner : Apportez votre lunch 

Sept 

4 
Golf de Plessisville   Victoriaville + le tour du réservoir ( 70 km) 
Départ : 9h30 du golf de Plessisville. Dîner au restaurant Victoria ou apportez votre lunch 

11 
Saint-Romuald  St-Henri (  60 km) 
Départ : 9h30 stationnement à la Rivière Des Etchemins 
Dîner : au restaurant Le Jeannot à St-Henri ou apportez votre lunch 

18 
Laurier-Station  Val-Alain  Joly (  55 km) 
Départ : 9h30 Chapelle de Laurier-Station, Dîner : Apportez votre lunch. 

25 
St-Romuald  Charny ( 66 km)  
Départ : 9h30 Stationnement de la rivière des Etchemins 
Dîner : Apportez votre lunch 

Oct. 

2 
Robertsonville Black Lake  ( 45 km)  
Départ : 9h30, de l’église de Robertsonville. Dîner au resto ou apportez votre lunch 
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À déterminer 

16 
 Souper de fermeture à 17h30 chez Larry à St-Agapit.  Réservation obligatoire auprès  
d’André Moore (888-3449) ou par Courriel à l’adresse suivante : gdion@axion.ca  Bienvenue aux 
conjoints et conjointes. 
 

Membres du comité plein air :  
Ginette Dion : 418- 209-1870 / Albert Laflamme : 599-2405 / Micheline Martineau : 418-599-2334 / André Moore : 418-888-3449 
/ Claudette Olivier : 418-728-2638 / Bertrand Rancourt : 418-401-0977 / Jacques Rousseau : 418-728-3272 / Pierrette Therrien : 
418-728-3317 / André Vaillancourt : 418-599-2903 / Gaétan Bergeron : 418 881-2740 / Martine Paquet : 418-999-5804 

 
 

Veuillez noter que les sorties sont reportées 
au jeudi en cas de pluie ou mauvaise 

température.  
Vérifier le groupe Facebook ou votre courriel. 
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Dîner : Apportez votre lunch 

Oct. 
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Robertsonville Black Lake  ( 45 km)  
Départ : 9h30, de l’église de Robertsonville. Dîner au resto ou apportez votre lunch 
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 Souper de fermeture à 17h30 chez Larry à St-Agapit.  Réservation obligatoire auprès  
d’André Moore (888-3449) ou par Courriel à l’adresse suivante : gdion@axion.ca  Bienvenue aux 
conjoints et conjointes. 
 

Membres du comité plein air :  
Ginette Dion : 418- 209-1870 / Albert Laflamme : 599-2405 / Micheline Martineau : 418-599-2334 / André Moore : 418-888-3449 
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Veuillez noter que les sorties sont reportées 
au jeudi en cas de pluie ou mauvaise 

température.  
Vérifier le groupe Facebook ou votre courriel. 



Que faire en cas de piqûre de tique ?

Appeler le 811 et retirer la tique. Plus elle 
est enlevée rapidement, plus les risques de 
transmission de la maladie sont réduits. Utilisez 
une pince fine et non vos ongles, pour éviter le 
risque d’écraser la tique, et ainsi de favoriser la 
transmission de la bactérie responsable de 
la maladie. Retrait d’une tique en cas de piqûre.

Pour vivre un été en beauté!
SE PROTÉGER... des tiques et de la maladie de Lyme

Les tiques montent sur les tiges des plantes, des arbustes et des herbes hautes. Elles se trouvent également dans les feuilles mortes au 
sol. Elles ne sautent pas. Elles peuvent s’agripper à une personne ou à un animal lors de son passage. Elles sont particulièrement actives 
d’avril à novembre. Les tiques peuvent transmettre la maladie de Lyme, mais également d’autres maladies comme l’anaplasmose, qui est 

en émergence au Québec. La maladie peut survenir chez les enfants comme chez les adultes.

Quels sont les symptômes ?

Le plus courant est une rougeur sur la peau, autour 
de l’endroit de la piqûre. Elle est présente dans 60 
à 80 % des cas. Elle apparaît de 3 à 30 jours après 
la piqûre et s’agrandit de jour en jour pour atteindre 
plus de 5 cm (durée d’au moins 2 jours). D’autres 
symptômes possibles comme la fièvre, la fatigue, 
des maux de tête, une raideur à la nuque et des 
douleurs musculaires et articulaires, etc. peuvent 
apparaître des semaines voire des mois 
plus tard. Quand faut-il consulter ?

Consulter un médecin si un ou plusieurs symptômes de la maladie de Lyme  
ci-haut(s) apparaissent. Pour toute question, appeler Info-Santé au 811.

Comment aménager son terrain ?
 Tondre la pelouse régulièrement.
 Enlever les feuilles mortes sur le terrain.
 Couper les broussailles et les herbes hautes.
 Arracher les mauvaises herbes le long des murs 
ou installations.

 Aménager des sentiers de copeaux de bois ou 
de gravier entre les zones boisées et les pelouses, 
les patios et les aires de jeux (zone tampon 
de 3 mètres).

 Aménager les aires de jeux loin des arbres et  
dans un endroit ensoleillé. 

 Éloigner les mangeoires d’oiseaux de la maison.
 Entraver l’activité des petits rongeurs près de la 
maison (ils peuvent apporter des tiques avec eux) : 

- Mettre dans un bac ou une poubelle bien 
fermée les sacs (même fermés) contenant 
des déchets alimentaires. 

- Empiler le bois de chauffage loin de la maison 
(à plus de 3 mètres).

Comment protéger les animaux 
domestiques ?
 Les animaux peuvent introduire des tiques 
dans le domicile. Discuter avec le vétérinaire 
des moyens de prévention (ex. : vaccins, 
acaricides à applications topiques ou adminis- 
trés par voie orale). 

 Bien inspecter les animaux domestiques chaque 
jour (tout le corps avec une attention particulière 
au niveau du cou, des oreilles, des aisselles et 
entre les orteils). Si une tique est trouvée, la retirer 
avec la même technique que celle utilisée pour 
les humains (voir lien dans la section « Au retour 
de ces activités ? ») et consulter le vétérinaire 
au besoin.

Comment se protéger lors de la 
pratique d’activités ou de travail 
en plein air ?
 Marcher dans les sentiers ou sur les pistes 
aménagées, éviter les herbes hautes et les 
buissons.

 Éviter de frôler la végétation et arbustes 
 Porter des chandails à manches longues, 
des pantalons longs et des chaussures fermées. 
Entrer votre chandail dans votre pantalon et 
le bas de votre pantalon dans vos chaussettes 
ou vos bottes.

 Si la tête risque d’être en contact avec 
les arbustes ou les herbes hautes à cause 
du type d’activité, porter un chapeau. 

 Pour vous protéger des piqûres de tiques, 
privilégier les produits à base de DEET 
et d’icaridine.

Au retour de ces activités 
 Inspecter l’équipement utilisé et les vêtements, 
puis retirer les tiques si présentes. 

 Mettre les vêtements dans la laveuse pendant 
10 minutes à température élevée ou laver à 
l’eau chaude.

 Prendre une douche ou un bain. 
 Inspecter votre corps. Si une tique est accrochée 
à la peau, la retirer à l’aide d’une pince fine et non 
avec vos ongles. Suivre la technique web : Retrait 
d’une tique en cas de piqûre | Gouvernement du 
Québec (quebec.ca). 

 Vous avez des enfants : vérifier régulièrement 
leur peau pour identifier et retirer les tiques 
rapidement (derrière les oreilles, le cou et les 
cheveux) minimalement une fois par jour et au 
retour d’activités à risque.

Pour d’autres renseignements, consultez le site du MSSS ou CISSSCA.

Consultez les ressources interactives destinées aux enfants, qui incluent, entre autres, des jeux et des vidéos : 
Comment éviter les tiques et prévenir les morsures de tiques (experiencessantecanada.ca)



SE PROTÉGER... des moustiques

Dans la région de la Chaudière-Appalaches comme ailleurs au Québec et au Canada, certains moustiques peuvent transmettre des virus 
aux humains et aux animaux lorsqu’ils les piquent, comme le virus du Nil occidental (VNO) et les virus du sérogroupe Californie (VSC).

Ces moustiques peuvent se trouver en ville ou à la campagne, dans les boisés et les forêts, mais également dans  
les aires privées ou publiques (les cours, parcs, etc.). Ils peuvent piquer à différents moments de la journée. Il faut  

donc penser à se protéger des moustiques TOUT EN DEMEURANT ACTIF ! 

Dans la majorité des cas, la personne infectée ne ressent aucun ou peu de symptômes. Par contre, d’autres personnes peuvent subir 
des atteintes graves entraînant des hospitalisations et/ou parfois des atteintes persistantes, ou encore exceptionnellement des décès. 

Comment vous protéger des 
moustiques lorsque vous faites  
des activités extérieures ?

 Porter de préférence des vêtements longs aux 
couleurs claires lorsque les moustiques sont 
abondants en fin de journée.

 Utiliser un chasse-moustiques à base de 
DEET, d’icaridine, d’eucalyptus et de citron 
ou d’huile de soya sur les parties du corps 
non protégées par des vêtements. 

 Chez les enfants, l’application des chasse-
moustiques doit être modérée et peut être 
faite sur le chapeau ou sur la casquette afin 
d’éviter les piqûres à la tête ou au visage. 
L’utilisation du chasse-moustiques chez 
les bébés de moins de six mois n’est pas 
recommandée.

Mesures dans l’environnement extérieur  
pour réduire les gîtes des moustiques :

Réduire le nombre de moustiques dans son environnement | 
Gouvernement du Québec (quebec.ca)

Les moustiques peuvent se reproduire partout où de l’eau stagne, 
même si la quantité d’eau est minime.

 Éliminer l’eau qui s’accumule dans des objets extérieurs tels 
les chaudières, les barils et les vieux pneus;

 Couvrir les poubelles et installer une moustiquaire sur les réservoirs 
d’eau de pluie;

 Placer des poissons qui mangent les larves de moustiques dans 
les étangs décoratifs;

 Installer une moustiquaire aux fenêtres des maisons, tentes, etc.;
 Entretenir la piscine et éliminer l’eau qui s’accumule sur la toile la 
recouvrant (lorsque la piscine est utilisée, la circulation d’eau créée 
par le filtre empêche les moustiques de s’y installer).

Consultez les sites Web pour plus d’information sur les maladies liées au VNO et VSC Virus du Nil occidental (VNO) | Gouvernement du Québec 
(quebec.ca) et Virus du sérogroupe Californie (VSC) | Gouvernement du Québec (quebec.ca)

Source : Direction de santé publique CISSSCA

Les tiques à pattes noires ou Ixodes scapularis sont les vecteurs de la maladie de Lyme au Québec. Si vous résidez près d’un 
boisé ou d’une forêt dans une région infestée de tiques, vous pouvez prendre quelques mesures pour réduire l’habitat des tiques 
près de votre résidence. Voici quelques aménagements suggérés, en vous référant au schéma illustré.

 Habitat de la tique : Les boisés et les hautes herbes.

 Barrière de copeaux de bois : Créez un écart entre le boisé et 
la pelouse en installant une bande d’une largeur d’un mètre (3 pieds) 
faite de copeaux de bois, de paillis ou de gravier.

 Tas de bois : Entreposez le tas de bois au bord de la bande 
de copeaux de bois, loin de la maison.

 Zone « tampon » : Maintenez une zone de 3 mètres (9 pieds) de 
gazon entretenu entre les zones de pelouse sans tique où se déroulent 
vos activités (patio, balançoires, potager, etc.) et le boisé. Taillez les 
arbustes qui s’approchent de la pelouse de la zone sans tique.

 Zone sans tique : Réalisez vos activités telles que le jardinage, 
les jeux extérieurs et autres à l’intérieur de ce périmètre de la cour.

 et  Potager et balançoires : Installez votre potager, les plates-
bandes, les balançoires, le mobilier de jardin et autres à l’intérieur 
de la zone sans tique.




